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Le President du Conseil d6partemental
de la Savoie,

La Preftte de la Savoie,
Chevalier de la Legion d'Honneur
Officier de I'Ordre National du Merite

Arrete n° 2025-ETS EJF- 040
Dotation exceptionnclle

pour 1'ensemble des etablissements et services geres par
1'association «Le Val de Crene »

2 place de la Maine
73310 Saint-Pierrc-de-CurtiUe

? Finess 730783297

VU Ie Code de 1'action sociale et des families en ce qui conceme la protection de 1'enfance

notamment les articles L.314-1 et suivants;

VU Ie code de la justice penale des mineurs notamment ses articles R.241-3 a R.241-9 ;

VU 1'arrete du Ministre de la justice en date du 19 decembre 2003 relatif aux modes de tarification
applicables aux prestations d'action educative delivr6es par les etablissements et services

concourant ^ la protection judiciaire de la jeunesse et sous competence tarifaire conjointe du

representant de 1'Etat dans 1c departement et du President du Conseil d6partemental;

VU l'arret6 conjoint Etat-Departement de la Savoie en date du 03 juillet 2017 portant autorisation de
fonctionnement de la maison d'enfants du Val de Crene, sise 2 place de la Maine 73310 Saint-
Pierre-de-Curtille ;

VU I'arrete conjoint Etat-Ddpartement de la Savoie en date du 28 aout 2023 portant modification de
1'autorisation de fonctionnement de la maison d'enfants du Val de Crene, sise 2 place de la M.airie
73310 Saint-Pierte-de-Curtille ;

VU vos coumers fen date du 31 octobre 2025 stipulant les frais engendres par 1'accueil d'enfants en

situations complexes au sein de votre 6tablissement pour la pdriode allant du mois de janvier a
septembre 2025 ;

SUR proposition conjointe de de madame la Directrice interregionale de la Protection judiciaire de la
jeunesse Centre-Est et de madame la Directrice generale adjointe du pole social du departement;



ARRETENT

Article 1 - Une dotation exceptionnelle d'lui montant de 92 955,50 € (quatre-vingt-douze mille neuf

cent cinquante-cinq euros et cinquante centimes) est allouee par Ie Conseil d6partemental de la Savoie h

1'association « Le Val de Crene », au titre des j&ais supplementaires engendres par son accueil.

Article 2 - Le versement de la dotation exceptionnelle d'un montant de 92 955,50 € s'effectuera en une

seule fois a la signature de cet arr@te.

Article 3 - Un recours contentieux devant Ie Tribunal interregional de la tarification sanitaire et sociale
de Lyon, sis 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03, peut etre introduit contre Ie present arrete par
toute personne physique ou morale interessde. Ie d61ai franc d'un mois a compter de sa publication ou
de sa notification conform^ment aux dispositions des articles L.351-1 ^ L.351-8 du code de 1'action
sociale et des families.

Article 4 - Monsieur Ie Secretaiie gdneral dc la Prdfecture, madame la Directrice interregionale de la

Protection judiciaire de la jeunesse - Region Centre-Est, monsieur Ie Du'ecteur general des services

d6partementaux et madame la Directrice generale adjointe du Pole social, sont charges, chacun en ce
qui Ie conceme, de l'ex6cution du present arrete qui sera public au recueil des actes administratifs de

la Pr6fecture de la Savoie et public sur Ie site internet du Ddpartement de la Savoie.
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